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1. La CFVU a approuvé à l’unanimité le procès-verbal du 10/06/2021, 
2. La CFVU a approuvé à l’unanimité les demandes de subventions accordées par la commission 

FSDIE du 23 juin 2021, 
3. La CFVU a approuvé à l’unanimité la convention entre l’université Bordeaux Montaigne et 

l’université de Bordeaux relative au Diplôme Universitaire Tremplin, 
4. La CFVU a approuvé à l’unanimité la création de la « certification étudiant-compagnon pour 

des étudiants en exil », 
5. La CFVU a approuvé par 26 voix pour et 2 abstentions la modification de la maquette de la 

formation en double diplôme entre l’université Bordeaux Montaigne et l’université de 
Messine, maquette annexée à la convention entre les 2 établissements, 

6. Règlement des études 2021/2022 : 

• La CFVU a approuvé à l’unanimité les modifications pages 14 et 15 relatives à l’évaluation 
continue intégrale : organisation d’une seconde chance pour les UE du semestre impair 
pour les étudiants en réorientation intégrant une formation en ECI, principe de « non 
organisation » d’évaluations pendant une période d’interruption des cours du calendrier 
universitaire ou consécutivement à la fin d’un semestre, 

• La CFVU a rejeté par 21 voix contre et 7 abstentions la demande page 9 section II]1), de 
dérogation pour la licence au principe de compensation entre les UE,  

7. La CFVU a donné un avis favorable par 26 voix pour et 2 abstentions à la modification des 
capacités d'accueil en Master année 2021/2022, 

8. La CFVU a reçu un point d’information sur : 

• Le bilan de la mission d’accompagnement social entre octobre 2020 et mai 2021, 

• Les admissions 2021 des 1er et 2ème cycles, 

• Le bilan des examens 2021, 

• La lettre d’orientation pour la rentrée 2021 
 

Pessac, le 09/07/2021. 

Le Président de l’université Bordeaux Montaigne, 

 
Lionel Larré 


